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Annexe III ·^\.
· Tableau des frais remboursables en évaluation
et en développement des capacités fonctionnelles
r ·ttt Type e a t .,tt . .,, ,,,, , ¤î Ã ,!î¤¤¤"‘¥; fr p (,,` . . a R¢m¤¢~¤¤mm £3a¤€¤¤·î¤ë ( * .
Évaluation du potentiel de réadaptation Ergothérapeute ou physiothérapeute 300 $ i
( (3 heures consécutives) du les deux incluant la production du rapport
Évaluation des capacités fonctionnelles Ergothérapeute ou physiothérapeute 500 S
(ECP) Speclüque a la tachc du les deux incluant la production du rapport ) I
(5 heures consécutives) (
i Évaluation des capacités fonctionnelles complète Ergothérapeute ou physiothérapeute 750 $ i
(8 heures consécutives) _ du les deux incluant la production du rapport
( Évaluation des capacités fonctionnelles sur les lieux Ergothérapeute ou physiothérapeute 750 $ ·_ É
i de travail ¤¤1¤S deux incluant la production du rapport
p (2 jours, dont l sur les lieux de travail)
i Évaluation psychologique Psychologue 65 $ l’heure (
(évaluation complète)
Développement des capacités fonctiomielles (DCF) : En éguipe interdisciplinaire : 50 $ l’heure
( Durée et intensité des services en fonction des incluant la production des deux
besoins de la personne accidentée : ergothémpcutc rapports p V
• maximum 5.5 heures par jour incluant le physiothémpeuœ
temps pour la réunion interdisciphnaire et le A _ _ _ '\t
temps pour l’évaluation et le suivi pîy°h°l°g'%° (pêm°lp?mfm_ au Plan
‘ psychologique, lc cas d l:I1I€l'V€IItl()Il lIltCI'dlSClplll'1BlI`C Bt `
t _ _ suivi de groupe)
• durée maximale de 7 semames _ , _
kmesiologue
• nombre de jours établi en fonction des th, t , da taü h .
besoins de la personne accidentée empcu c en ma P on P yslquc
Participation des professionnels aux réunions Physiothérapeute 50 $1’heure
mterdlsclphnmœs Ergothérapeute 50 $ l’heure
Kinésiologue 50 $ l’heure
j Psychologue 65 $ l’heure
— Facturée distinctement du DCF
Visite de poste de travail pendant le programme de Ergothérapeute ou 50 $ l’heure l
développement des capacités de travail Physiothérapcute de yéqujpe p
V interdisciplinaire
Suivi psychologique Psychologue 65 $ l’heure
(à la suite d’une évaluation complète)
p Temps et frais de déplacement pour l’ECF ou la Ergothérapeute ou Selon le taux horaire autorisé pour la
visite de poste sur les lieux de travail J g physiothémpwte discipline (50 $' l’heure) et les üais de
_ deplacement prevus a la directive
'° Les professionnels doivent être membres de leur ordre professionnel lorsque leur discipline est régie par un ordre professionnel
reconnu au Québec.
1X · 12,14. _ Mise à jour : # l47 Date d’entrée en vigueur 2 2009/ 10/01
Approuvé par : le :
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